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Délibération relative à Convention de mandat pour la réalisation d'une photothèque

Séance du 25 février 2026
Délibération n°D_2026_037

Nombre de conseillers
En exercice : 39
Présents : 30
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 5

Votants: 35
- dont « pour »: 35
- dont « contre »: O
- dont abstention : 0

Le 25 février 2026 à 18 heures 45, le Conseil communautaire de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc, convoqué le 04 février 2026, s'est réuni sous la présidence de Francis CROS à
Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Christian BARDY, Robert BARTHE,
Alain BARTHES, Alexis BENAMAR, Jérôme BOUSQUET, Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE,
Alain CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Francis CROS, Bernard DURAND, Jean-Claude
DURAND, Pierre ESCANDE, Jacques FABRE, Michel FARENC, Jacqueline GRANIER, Denis MAFFRE,
Georges MEROU, Antoine PROENCA, Francis REMIOT, Didier SENEGAS, Sylvie SOLOMIAC, Marie­
Claude STAVROPOULOS, Christian THERON, Daniel VIDAL, Vincent VIDAL

Représentés: Jacques CALVET représenté par Jérôme BOUSQUET, Marie CASARES représentée par
Daniel VIDAL, Marie-Françoise CROS représentée par Didier SENEGAS, Anne-Lise SAUTEREL
représentée par Isabelle CALVET, Armelle VIALA représentée par Sylvie SOLOMIAC

Excusés: Richard COLLET, Sandra RAMOND, Jim RONEZ, Moïse ROQUES

Secrétaire de séance : Isabelle CALVET

Objet : Convention de mandat pour la réalisation d'une photothèque

Le PETR des Hautes Terres d'Oc, la Communauté de communes du Haut-Languedoc, la
Communauté de communes Sidobre Vals et Plateaux et la Communauté de communes de Thoré
Montagne Noire ont décidé de réaliser une photothèque.

La mission consiste à réaliser un reportage photographique permettant d'acquérir un lot d'images
qualitatives (photographies et vidéos), porteuses des valeurs fortes, illustrant des scènes actives
des Hautes Terres d'Oc sur les 4 saisons.
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Les sites à illustrer ont été sélectionnés par Hautes Terres d'Oc, les Communautés de Communes
et tes Offices de Tourisme du territoire. Il s'agit pour certaines images :
-De renouveler des visuels déjà très diffusés,
-De combler des manques,
-D'avoir une approche plus créative, plus sensible et plus originale du sujet,
-D'avoir une diversité de publics représentés
-D'avoir des supports de communication plus modernes

Le cahier des charges a été élaboré par le PETR des Hautes Terres d'Oc, en étroite collaboration
avec les 3 Communautés de Communes.

Compte tenu du territoire couvert par le projet, les 3 Communautés de Communes ont décidé de
déléguer la maitrise d'ouvrage de l'opération au PETR des Hautes Terres d'Oc, qui assure ainsi une
maitrise d'ouvrage déléguée pour le compte des collectivités citées ci-dessus.

Pour cela, il convient de signer une convention de mandat pour la réalisation de cette photothèque
annexée à la présente délibération.

Il est demandé au Conseil communautaire:

De valider la convention de mandat pour la réalisation d'une photothèque sur le territoire
des Hautes Terres d'Oc telle qu'annexée à la présente délibération;

D'autoriser le Président à signer cette convention et toutes les pièces afférentes à ce
dossier.

Entendu le rapport du Président,
Le Conseil communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

De valider la convention de mandat pour la réalisation d'une photothèque sur le territoire
des Hautes Terres d'Oc telle qu'annexée à la présente délibération;

D'autoriser le Président à signer cette convention et toutes les pièces afférentes à ce
dossier.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - Isabelle CALVET Le Président - Francis CROS
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